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Compte rendu conseil municipal 
Séance du 28 septembre2021 

L'an deux mille vingt et un  et le 28 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de 
SOUTERNON, régulièrement convoqué le 22 septembre 2021, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Paul 
PETITBOUT, maire, dans la salle des mariages. 

 Etaient présents : Mesdames et Messieurs PETITBOUT Paul, DEGOUTTE Vincent, BADAUD Michel, 
GAUDARD Gersande, MICHAUD Cédric, SIMON Karen, BOUILLER Dominique, COUDOUR Thierry. 

 Etaient absents excusés : Monsieur GAUDARD Yves, qui a donné procuration à Madame GAUDARD 
Gersande – Monsieur PAYANT Laurent - Madame MANIZAN Pauline   

 Monsieur MICHAUD Cédric est nommé secrétaire de séance. 
 Les comptes rendus des séances du 26 juillet et 04 août 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

DELIBERATION PORTANT SUR LA SUPPRESSION DE LA REGIE D’AVANCES 
Monsieur le Maire rappelle qu’en 2015, au moment de la création de la régie de recettes,  100 € en espèces nous avait 

été remis par le Trésorier en tant que régie d’avances pour servir à payer des petites dépenses.  

Il expose que cette régie a été supprimée par la délibération du 04 août dernier en même temps que la régie de recettes.  

Aucune délibération n’est à prendre aujourd’hui. 

BOITE A LIRE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION 
Monsieur le Maire rappelle le projet d’aménager le local de l’ancienne bascule, situé devant l’église, en boite à lire. 

Un courrier de demande de subvention a été transmis aux services de la Région et du Département. La Région nous a 

envoyé un dossier à constituer. Le devis de Monsieur BONNEMAISON, d’un montant de 4 156,26 € TTC sera joint. 

Nous attendons aussi un devis pour la réparation de la plateforme de la bascule. 

PROJET D’INVESTISSEMENTS POUR 2022 
Voirie : Monsieur Vincent DEGOUTTE donne connaissance des chemins retenus par la commission voirie (abords du 

cimetière + chemin qui rejoint la RD, chemin de Chanavard au Munet, chemin d’accès à la propriété Bonnefond  à 

Sarment + une partie du chemin de Sarment, une partie du chemin qui passe derrière le terrain de foot, signalisation du 

chemin des Deux Eaux et du Grand Chemin ). Des devis sont demandés à des entreprises de TP. 

 

Monsieur le Maire énumère ensuite d’autres travaux ou investissements qui pourraient faire d’objet d’une demande de 

subvention au titre de l’enveloppe de solidarité du Département : 

. l’achat de matériel informatique pour la mairie et l’école (enseignante). 

. le remplacement d’une fenêtre à la sacristie et des travaux de nettoyage (par l’Association « Souternon, mon 

histoire ») 

. l’achat d’un panneau d’affichage extérieur, à poser devant la mairie, plus grand que l’actuel 

. la rénovation, ou la création de toilettes publiques accessibles : projet à travailler 

 

Les dossiers de demande de subvention doivent être déposés avant le 31 décembre 2021. 
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Colombarium : Un devis d’un montant de 4 790,00 € TTC, pour 6 cases, a été établi par l’entreprise de pompes 

Funèbres de ST GERMAIN LAVAL. Les membres du Conseil Municipal approuvent ce devis et autorisent Monsieur 

le Maire à passer la commande. Un RDV est fixé au samedi 02 octobre ; à 8 h au cimetière, pour déterminer son 

emplacement 

COMPTE RENDU DE L’ETUDE DE FAISABILITE DE LA REHABILITATION DU 

SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Une réunion a eu lieu jeudi 23 septembre dernier à la mairie de Souternon avec des représentants du Département, de 

l’Agence de l’Eau, du Bureau d’Etudes SEDIC et des membres de la commission assainissement. 

Madame PETIT, du BE SEDIC a présenté le rapport de l’étude, qu’elle nous transmettra après y avoir apporté 

quelques modifications ou compléments. Nous pourrons alors demander le versement des subventions accordées par le 

Département et l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 

Des travaux sont à prévoir avant d’engager les travaux de construction de la station : déconnection d’un fossé qui 

récupère les eaux de la RD à la Sapine, la mise à la côte des regards, le relevé topographique du réseau, le passage de 

la caméra dans le réseau … 

Un chiffrage de la construction de la station a été fait par le BE. 

Un dossier de demande de subvention auprès du Département, de l’Agence de l’Eau, et d’autres financeurs sera 

constitué en 2022. 

POINT SUR LES COMMISSIONS ET LES TRAVAUX EN COURS 
Voirie (Vincent DEGOUTTE) : L’entreprise BORDELET va reprendre le curage des fossés à Montanon et Purière + 

quelques points sur le chemin de Purière. 

Sur le chemin des Deux Eaux, la SAUR a presque fini ses travaux. Il lui reste les branchements à faire. La fin des 

travaux est évaluée aux alentours du 14 octobre. Si la SAUR prend du retard, l’entreprise BORDELET ne pourra pas 

effectuer les travaux prévus, notamment la pose d’enrobé. 

L’entreprise BORDELET va étanchéïfier les trous qu’elle a bouché et curer un fossé chemin de la Pras : dépenses non 

comprise dans le devis initial. 

Ecole (karen SIMON) : 

Bâtiment : Pendant l’été, du grillage a été posé sous le toit de l’école afin d’empêcher les oiseaux de nicher, mais ces 

mêmes oiseaux ont arraché le grillage !!! 

L’entreprise SAUVEUR a changé la porte d’entrée. Des buses sont à poser dans la cour afin de drainer l’eau. 

Personnel : le contrat PEC de Madame Estelle COIFFET se termine le 30 novembre 2021. Il ne sera pas renouvelé. La 

Mission Locale a été contactée pour l’embauche d’une nouvelle personne en contrat aidé. Une candidate habitant 

Souternon sera reçue par Madame Karen SIMON. 

Fonctionnement : Cette année scolaire 2021-2022, il y a 23 élèves en classe maternelle. L’enseignante, Madame 

JOANDEL, a un projet pédagogique dont le thème est : Autour du jardin. Elle demande l’autorisation de la 

municipalité de construire un poulailler. Un projet plus détaillé lui sera demandé 

Culture (Michel BADAUD) 

Une réunion de la commission culture de la CCVAI (Président : Dominique FRAISE) a été organisée à 

GREZOLLES : 

. présentation d’une troupe de théâtre de Grézolles. 

. festival des cabanes à St Germain Laval 

. projets 2022 : spectacle organisé par Céline BARBARIN -  course aux œufs à Souternon le lundi de Pâques, 

organisée par l’association Au pays d’Aix et d’Isable, couplée avec une exposition d’auteurs locaux – terres 

buissonnières : atelier photos sur le thème de l’agriculture et exposition à St Germain Laval 
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Tourisme (Michel BADAUD) 

Une réunion de la commission tourisme de la CCVAI (président : Dominique FRAISE) a eu lieu à Bully. 

Le rattachement à Roannais Tourisme sera effectif le 1
er
 janvier 2022. Les Syndicats d’Initiative n’existeront plus. 

Les taxes de séjour ne seront plus encaissées localement, mais par Roannais Tourisme. Seront-elles redistribuées, et 

comment ?  

Projet de mise en place sur la base d’Aix à Grézolles : un départ de randonnées pédestres et à cheval + des animations 

Brigades vertes de la CCVAI : un calendrier sera transmis à chaque commune au cours du mois de novembre 

indiquant les dates d’entretien des circuits de randonnées  

Le Prieuré de Pommiers a monté un dossier pour figurer au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

Le gérant du camping de Pommiers assurera également la gérance du camping de St Germain Laval. 

QUESTIONS DIVERSES 
. Confection du bulletin municipal : à prévoir 

. Animations de fin d’année : illuminations du 8 décembre et vin chaud, crêpes … en commun avec le Comité des 

Fêtes 

. Vin d’honneur de fin d’année avec les élus, le personnel, les conjoints ? : vendredi 17 décembre 2021 

. Vœux de la municipalité : le dimanche 16 janvier 2022 

. Réunion du CCAS : le jeudi 14 octobre, à 20 H. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 20.. 

 

 
 
 
 
 

 


